
 

 

  

 

 

 

 

 

FEADER : ERRATUM - Appels à projets - Mesure 4.1.1 dédiée aux 

investissements dans les exploitations agricoles dans les filières 

canne et banane n° 5 et 7 

 

s, à propos de la durée du projet. Il 
convient de lire « le bénéficiaire dispose de 12 mois à compter de la date de notification de la 

décision pour terminer son projet » et non « Les projets ne peuvent dépasser une année suivant 
la date de clôture de l’appel à projets », comme indiqué. 

Pour rappel, cet appel à projets est doté de 900 000,00  

- 600 000,00 banane 

-  

 

Les dossiers de candidatures s n°7 sont toujours disponibles sur le site : 
 

                            www.europe-martinique.com 
 

 
 

  
 

 

 
 

 
 

  
 

 

 

Fort  de  France, le 10 juin 2020 
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Ketty GERARD et Nathalie HIERSO 
ketty.gerard@collectivitedemartinique.mq / nathalie.hierso@collectivitedemartinique.mq  
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Direction des Fonds Européens 
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